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10-1 Un problème d’ordre foncier

La remise à ciel ouvert d’un cours d’eau constitue une opération de restauration qui suppose 

un contexte foncier favorable.

Ces travaux nécessitent effectivement une acquisition foncière qui doit être réalisée (voir ci-

dessous) ou négociée avec les propriétaires concernés (voir Fiche 22 : L’acquisition et 

la gestion de zone humide).

L’expropriation pour cause d’utilité publique est une procédure (à la fois administrative et 

judiciaire) permettant à l’Administration d’acquérir, pour des motifs d’utilité publique, un bien 

immobilier ou des droits réels immobiliers (usufruit, droit d’usage, etc.) appartenant à une 

personne privée (ou au domaine privé d’une personne publique) moyennant une juste et 

préalable indemnité.

Remarque : Quelles sont les personnes susceptibles de bénéficier de l’expropriation ?

L’Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent être les bénéficiai-

res de l’expropriation. Il en est de même s’agissant des concessionnaires de services publics 

ou de travaux publics. Sont également susceptibles de bénéficier de l’expropriation, les orga-

nismes de droit privé poursuivant un but d’utilité publique.

La constitution du dossier 

Le dossier d’enquête doit contenir les pièces énumérées à l’art. R. 11-3 du C.expr. (notice 

explicative, plan de situation, plan général des travaux, caractéristiques principales des 

ouvrages les plus importants, appréciation sommaire des dépenses…).

Ce dossier, constitué par l’expropriant, est envoyé au préfet.

10-2 La phase administrative de l’expropriation 
 pour cause d’utilité publique
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L’enquête publique 

Il existe plusieurs types d’enquête publique :

˚ l’enquête publique de droit commun (voir art. R. 11-4 et suivants du C.expr.) ;

˚ l’enquête publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement 

(dite enquête publique Bouchardeau, voir art. L. 123-1 du C.envir.).

˚ l’enquête publique visée aux art. R. 11-14-1 et suivants du C.expr. (procédure spécifique 

aux enquêtes préalables à la déclaration d’utilité publique (DUP) des aménagements, ouvrages 

ou travaux qui entrent dans le champ d’application de l’enquête publique « Bouchardeau »).

Le régime de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique dépend donc 

des caractéristiques du projet (impact ou non sur l’environnement).

La déclaration de projet

Lorsqu’un projet public de travaux, d’aménagements ou d’ouvrages constitue une opération 

soumise à enquête publique « Bourchardeau », une déclaration de projet de l’autorité de l’Etat 

ou de l’organe délibérant de la collectivité territoriale (ou de l’établissement public) responsable 

du projet est nécessaire (art. L. 126-1 du C.envir.).

Cette déclaration oblige la collectivité publique maître d’ouvrage à se prononcer publiquement 

et formellement sur l’intérêt général des travaux à l’issue de l’enquête.

Lorsque l’expropriation est poursuivie au profit d’une collectivité territoriale (ou d’un de ses 

établissements publics), l’autorité compétente de l’Etat demande à cette collectivité de se 

prononcer (dans un délai qui ne peut excéder 6 mois) sur l’intérêt général du projet 

(art. L. 126-1 du C.envir.).

La déclaration de projet mentionne l’objet de l’opération et comporte les motifs qui justifient 

son caractère d’intérêt général. 

Remarque : Qu’advient-il si la collectivité ne procède pas à cette déclaration ?

Si la déclaration de projet n’est pas intervenue dans le délai d’1 an à compter de la 

clôture de l'enquête, l’opération ne peut être réalisée sans une nouvelle enquête.

En outre, en l’absence de déclaration de projet, aucune autorisation de travaux ne 

peut être délivrée.
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Après transmission de la déclaration de projet (ou à l’expiration du délai imparti à la collectivité 

pour répondre) l’autorité de l’Etat compétente décide de la déclaration d’utilité publique.

Lorsque l’expropriation est poursuivie au profit de l’Etat ou de l’un de ses établissements 

publics, la déclaration d'utilité publique remplace cette déclaration de projet.

La déclaration d’utilité publique

L’utilité publique est déclarée soit (art. R. 11-1 et R. 11-2 du C.expr.) : 

˚ par arrêté du préfet du lieu des immeubles faisant l’objet de l’opération lorsque l’opération 

se situe sur le territoire d’un seul département ; 

˚ par arrêté conjoint des préfets intéressés, lorsque l’opération concerne des immeubles 

situés sur le territoire de plusieurs départements ;

˚ par arrêté du ministre responsable du projet, pour les opérations poursuivies en vue de 

l’installation des administrations centrales, des services centraux de l'Etat et des services 

à compétence nationale ;

˚ par décret en Conseil d'Etat pour les opérations les plus importantes : travaux de création 

de canaux de navigation d’une longueur supérieure à 5 kilomètres, accessibles aux bateaux 

de plus de 1 500 tonnes de port en lourd ; travaux de transfert d’eau de bassin fluvial à bassin 

fluvial (hors voies navigables) dont le débit est supérieur ou égal à 1 m3 par seconde, etc.

Remarque : Appréciation de l’utilité publique

L’autorité compétente peut décider de ne pas poursuivre l’opération. La décision de refus de 

déclarer l’utilité publique d’un projet ou d’une opération doit être motivée et comporter l’énoncé 

des considérations de droit et de fait la justifiant.

Rappelons que le juge administratif applique la théorie du bilan pour déterminer si une opéra-

tion pouvait, ou non, être qualifiée d’utilité publique. Il considère ainsi qu’une opération ne 

peut être déclarée d’utilité publique "que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier, 

et éventuellement, les inconvénients d'ordre social et les atteintes à d'autres intérêts publics 

qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente" (C.E., 28 mai 

1971, ministre de l’Équipement et du Logement/ Ville nouvelle est de Lille, req., n° 78825).
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La DUP doit intervenir au plus tard 1 an après la clôture de l’enquête préalable 

(art. L. 11-5 du C.expr.). Ce délai est majoré de 6 mois lorsque la déclaration d’utilité 

publique ne peut être prononcée que par décret en Conseil d’Etat (voir supra).

Si ce délai n’est pas respecté, l’enquête devient caduque et il faut donc recommencer 

une nouvelle enquête.

L’acte déclarant l’utilité publique précise le délai pendant lequel l’expropriation devra être 

réalisée (sur les différents délais, voir art. L. 11-5 du C.expr.).

Enquête parcellaire

Une fois l’utilité publique de l’opération reconnue, il faut encore déterminer quels sont les biens 

à exproprier et, par conséquent, les personnes à indemniser.

Cette opération est réalisée par le biais d’une nouvelle enquête ouverte par arrêté préfectoral : 

l’enquête parcellaire.

Pour les besoins de l’enquête, l’expropriant doit adresser au préfet (art. R. 11-19 du C.expr.) :

�Û un plan parcellaire régulier des terrains et des bâtiments ;

�Û la liste des propriétaires.

Sur la base de ces documents, une enquête parcellaire est effectuée dans chacune des 

communes où sont situés les immeubles à exproprier. Cette enquête peut être effectuée 

en même temps que l’enquête préalable à la DUP (art. R. 11-21 du C.expr.).

Arrêté de cessibilité

L’arrêté de cessibilité désigne les propriétés dont la cession est nécessaire et l’identité des 

propriétaires concernés (art. R. 11-28 du C.expr.).

L’expropriation doit intervenir dans les 5 ans à compter de la déclaration d’utilité publique 

(art. L. 12-6 du C.expr.).

La phase administrative de l’expropriation s’achève avec la transmission de la DUP, de 

l’arrêté de cessibilité et de l’ensemble du dossier au juge de l’expropriation dans un délai de 

6 mois suivant l’arrêté de cessibilité.
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le montant des indemnités.
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